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A 
FP – Association 
Foncière Pastorale – 

un sigle apparu à la fin 
des années 1970, il ca-
che un formidable outil de 
développement économi-
que au service de la col-

lectivité et des adhérents. 

En Savoie, ces structures 
se sont développées et 
participent à l’essor des 
territoires sur lesquels el-
les sont implantées. En 
effet, lorsque nous quit-
tons les vallées, les cen-
tres urbains pour les hau-
teurs de nos communes, 
nous avons devant nous, 
d’immenses espaces na-
turels composés de forêts 

et de prairies. 

Ces territoires ont une 
histoire. Nos ancêtres ont 
transpiré pour nous trans-
mettre ce patrimoine. Se-
lon les endroits, les en-
jeux sont différents mais 
cet héritage doit être pré-

servé. 

L’AFP est cette structure 
qui permet d’associer, 
agriculteurs, propriétaires 
forestiers, professionnels 
du tourisme et de la filière 
bois, représentants des 
administrations, des col-
lectivités locales, départe-

mentales et régionales en 
vue de la mise en valeur 
de ces immenses domai-

nes. 

Chaque association, (une 
quarantaine dans notre 
département), essaie à 
l’intérieur de son périmè-
tre de conforter et rationa-
liser l’exploitation agrico-
le, d’optimiser les res-
sources économiques de 
la forêt. Elle prépare des 
projets d’une dizaine de 
milliers d’euros voire de 
plusieurs centaines lors-
qu’il s’agit de dessertes 
pastorales et forestières 
ou de rénovations de bâti-

ments. 

Les dirigeants bénévoles 
de ces structures, qui ne 
sont pas des associations 
comme les autres, comp-
tent beaucoup sur la com-
mune en moyens hu-
mains et financiers pour 
les aider au quotidien. 
Selon les collectivités, les 

réponses sont différentes. 

Aujourd’hui, un petit grou-
pe de présidents, travaille 
avec la Chambre d’Agri-
culture, le Conseil Géné-
ral, la Direction Départe-
mentale des Territoires, 
les partenaires financiers 

des AFP, pour proposer 

des orientations durables. 

Nos AFP se sont dotés 
de nouveaux statuts, cela 
n’a pas été une mince af-
faire. Aujourd’hui elles 
s’engagent vers une 
structure nouvelle au ni-
veau départemental, la 
Fédération départementa-
le des AFP savoyardes 
dont la création est pré-

vue pour ce printemps. 

Nous devons encore aller 
de l’avant pour mobiliser 
les moyens financiers mis 
à notre disposition pour le 

développement local. 

G. AJOUX 

Président de l’AFP 

des Hauts d’Ugine 
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Personnes ressources « AFP » en Savoie 

Chambre d’Agriculture : Pôle Territoires (04 79 33 82 87) 

40 rue du Terraillet—73190 Saint Baldoph 

Suivi administratif et animation des AFP :  MAILLAND-ROSSET Sébastien  

Création : Serge LACOUR  

Conseil Général  

DUPRAZ Jérôme (04 79 96 74 59) 

D.D.T. Bâtiment l’Adret - 1 rue des Cévennes - BP 1106 - 73011 Chambéry Cedex 

Travaux : BERTHOMIER Patricia (04 79 71 73 33) 

Cadre réglementaire : BENESTON Noël ( 04 79 71 73 49) 
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Vie quotidienne des AFP 

FIN DES CO-FINANCEMENTS FEADER 

AGENDA … 
 

 La Société d’Economie 

Alpestre de la Savoie tien-

dra son Assemblée Géné-

rale le 13 avril 2012. 

 

 

 

 

 40 ans de la loi pastora-

le.  

La loi pastorale qui a donnée 
lieu à la création des groupe-
ments pastoraux, des conven-
tions pluriannuelles de location 
et des AFP fêtera ses 40 ans, 
le 1er mars prochain dans le 
cadre du salon international de 

l’agriculture.  

3 présidents d’AFP (Gilles VI-
VET, président de l’AFP de 
Montfort, Monique BASSI-
LEGER, présidente de l’AFP de 
Celliers et Suzanne KRAW-
NOSKI-CUGNOLO, présidente 
de l’AFP des Bourguignons) 
conviés par la Société d’Econo-
mie Alpestre de la Savoie ont 
accompagné une délégation 
savoyarde d’une dizaine de 

personnes.  

P our vos travaux d’a-
mélioration pastorale, 

des taux d’aides publiques 
très intéressants étaient 
mobilisables sur la période 
2007-2013 : 1 euro de 
FEADER en contrepartie 
d’1 euro de financement 
du Conseil Régional ou 

du Conseil Général.  

Cette programmation se 
terminant fin 2013 (note du 
ministère chargé de l’agri-
culture en date du 
20/10/2011), il convient de 
respecter le calendrier sui-
vant. 

Pour mobiliser les sub-
ventions restantes 

du FEADER, votre dos-
sier complet devra être 
validé au comité de pi-
lotage de votre plan 
pastoral territorial d’au-

tomne 2012. 

Pour cela, il est nécessai-
re d’entreprendre, dès à 
présent, les démarches 
administratives, qui né-
cessitent bien souvent du 
temps, notamment les 
divers avis et autorisa-
tions (permis de construi-
re, procédures loi sur 
l’eau, etc…). Les derniers 
arrêtés de subvention 
relatifs à l’aide européen-
ne devront être pris pour 
le 31/12/2013. 

La fin des paiements est 
prévue au 31/12/2015 ce 
qui impose l’achèvement 
des travaux au plus tard 
en mai 2015 pour un dé-
pôt des dernières deman-
des de paiement au plus 
tard le 30 juin 2015. L’es-
sentiel des aménage-
ments devra alors être 
réalisé durant l’estive 
2014. 

Pour toute informa-

tion : DDT – Cellule 

pastoralisme, Mme 

BERTHOMIER Patri-

cia 04 79 71 73 33 

U ne nouvelle circulaire 
(n°IOCB120309C) 

conjointe du Ministère de 
l’intérieur, de l’outre-mer, 
des collectivités territoria-
les et de l’immigration et 
du Ministère du budget, 
des comptes publics et de 
la réforme de l’Etat concer-
nant le cadre budgétaire et 
comptable applicable aux 
associations syndicales de 

propriétaires est parue le 
31 décembre 2011. 

Cette circulaire indique les 
évolutions du nouveau 
plan de comptes 
M1/M5/M7 applicables aux 
ASA et donc aux AFP à 
partir du 1er janvier 2012. 

Une information à prendre 
en compte au moment de 

l’élaboration de vos bud-
gets et futures décisions 
modificatives. 

CHANGEMENT DES PLANS COMPTABLES 

M1/M5/M7 

B on nombre d’AFP du 
département possè-

dent dans leur périmètre 
des surfaces boisées sur 
lesquelles peu d’actions 
sont mises en œuvres. 
Depuis 2011, la Chambre 
d’Agriculture renforce son 
action pour les propiétaires 
forestiers et notamment les 
AFP. Elle intervient dans le 
cadre d’un Plan Pluri-
annuel Régional de déve-
loppement forestier (Loi de 
Modernisation Agricole de 
2010).  

A ce titre, une équipe tech-
nique de 2,5 personnes 
peut assurer gratuitement 
pour vous des missions 
d’animation foncière qui 
comprennent : 

  L’émergence et la défini-
tion d’un projet de chantier 
collectif (coupe de bois, 
piste forestière, câbles) 

  L’animation de réunions 
avec les propriétaires 
concernés, 

  Des  conseils techniques 
(reconnaissance de limi-

tes, évaluation des volu-
mes, recherches de finan-
cement,…). 

VALORISER LES SURFACES EN FORÊT DE VOS AFP 

Contacts :  
Mission Forêt 
de la Chambre 
d’Agriculture 
des Savoie 
 
- Geoffrey THOMAS 
(Conseiller Forestier) 
04 79 60 49 34 
- Cervin PERROUX 04  
57 08 70 23 

La circulaire et le nouveau 

plan de comptes sont télé-

chargeables à l’adresse sui-

vante : 

http://www.colloc.bercy.gouv

.fr/colo_otherfiles_fina_loca/

docs_som/plan_comptes_m1

57_2012.pdf 



Adhérer pour quoi faire ?    

Chaque adhérent à la FDAFP73 

pourra prétendre à : 

 Une rencontre individuelle pour 
un bilan sur le fonctionnement gé-

néral de votre AFP : relation avec les 
agriculteurs, relation avec les proprié-
taires adhérents et fonctionnement 
administratif 
è transmission d’un compte-rendu écrit 
(feuille de route) 

 2 jours de formation répartis sur 

les trois thèmes suivants tous les ans : 
Fonctionnement administratif, Budget 

finances, Convention de location. 

 Lors de la première adhésion, re-

mise du guide des associations fon-
cières pastorales édité par l’Associa-
tion Française de Pastoralisme (valeur 
45 €) 

 Un travail de préparation de la 
transmission de la présidence d’u-

ne AFP qui se traduirait par : 
- Un bilan du fonctionnement de 

l’AFP 

 - Bilan de l’état de transmission de 

l’AFP (listing des parcelles, des 
propriétaires et plans à jour), 

- Une réunion de concertation locale 
avec les collectivités et la fédéra-
tion départementale 

 Un accès à la plateforme internet 

des AFP de Savoie (textes réglemen-
taires en lignes, actualités, forum, rap-
pel calendaire des formalités à accom-
plir, etc..) et deux numéros annuels 

de la lettre d’information des AFP. 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE DE LA FÉDÉRATION 

DÉPARTEMENTALE DES AFP SAVOYARDES : 4 MAI 2012 À CHAMBÉRY 
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Vie quotidienne des AFP 

Actualités 

D epuis la dernière parution, le 
groupe départemental des prési-

dents d’AFP s’est réuni  à 4 reprises :  

  Les réunions du 24 juin et 8 sep-
tembre 2011 ont été l’occasion pour 
le groupe des présidents de préparer 
les rencontres départementales des 
AFP qui se sont déroulées à Celliers 
le 7 octobre 2011 avec notamment la 
rédaction des statuts de la fédération 
départementale des AFP savoyardes 

  Lors des réunions du 29 novembre 
2011 et du 10 février 2012 , les prési-
dents ont travaillé sur l’organisation 
de l’Assemblée générale constitutive 
de la Fédération Départementale des 
AFP savoyardes. Ils ont notamment 
travaillé aux services proposés aux 
adhérents et aux projets collectifs à 
mener en 2012. Ils ont participé à la 
rédaction et à la relecture de la lettre 
semestrielle. 

GROUPE DÉPARTEMENTAL DES PRÉSIDENTS D’AFP 

▲ Discussion à bâtons rompus de présidents d’AFP 

lors de la rencontre du 7 octobre 2011 à Celliers (crédit 

photo CA 73). 

Accèder gratuitement à un socle de services 

L e groupe des présidents vous donne d’ores et déjà rendez-vous pour l’Assemblée générale constituti-
ve de la FDAFP73 qui aura lieu le 4 mai 2012 au Conseil Général - Hôtel du Département. Vous trou-

verez ci-dessous les éléments à retenir concernant cette structure collective à votre service. En espérant 

vous retrouver nombreux à l’assemblée. 

En plus de ces actions, les AFP 
adhérentes bénéficieront des ac-
tions engagées annuellement par la 
FDAFP pour améliorer le fonction-
nement quotidien des AFP et allé-

ger la tache des bénévoles. 

Ainsi les propositions d’actions 
transversales pour l’année 2012 à 
valider lors de l’Assemblée Généra-
le constitutive pourraient être les 

suivantes : 

a. Relation avec les collectivités 
 

- Etablissement d’une charte partena-
riale entre les collectivités  locales et 
l’AFP 

- Proposition pour une participation au 
congrès de la fédération départemen-
tale des Maires avec présentation de 
la charte. 

b. Rencontre avec la Chambre inter-
départementale des notaires pour une 
simplification de la mise  à jour des 
listings des AFP. 

c. Négociation de contrat d’assuran-
ce globalisé pour les adhérents 

d. Rencontre avec les institutions et 
organismes (Fédération départe-
mentale de chasse, FDSEA, JA,…) 
pour faire connaître l’existence des 
AFP et de la FDAFP73 

Bénéficier des projets menés par la FDAFP73 

 

Guide des 

AFP remis aux 

nouveaux adhé-

rents à la 

FDAFP73. 



S i vous êtes une AFP, vous sou-
haitez assister à l’AG constitutive 

de la FDAFP73 : il faut dans un pre-
mier temps prendre une délibération 
validant la participation à l’AG consti-
tutive du  4 mai 2012 et l’adhésion à 
la FDAFP qui en découlera. Cette 
délibération compte tenu du fait qu’el-
le ne conduit pas à modifier les mis-
sions de votre AFP, peut être prise 
par le Conseil syndical. Cela n’empê-
che pas une information à votre as-
semblée générale. 

 Si vous ne pouvez pas assister à 
l’assemblée générale mais vous sou-
haiter adhérer à la FDAFP, il 
conviendra simplement une fois la 
création de la FDAFP réalisée de 
prendre une délibération du conseil 
syndical validant l’adhésion à la 
FDAFP. 

 Si vous êtes un élu d’une collec-
tivité territoriale, il conviendra faire 
prendre  le même type de délibéra-
tion afin d’obtenir une délégation de 
la collectivité que vous représentez. 

 

 

 

▲ Dauphiné libéré 23.10.2011 
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Actualités (suite de la page 3) 
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L e montant de l’adhésion proposé est de 100 € par an. Cette adhésion sera commune avec la Société d’Economie 
Alpestre de la Savoie . 

NB : une période transitoire d’un an est proposée. Pendant cette période, il est proposé que les AFP non adhérentes n’accèdent 

qu’à la rencontre individuelle pour un bilan sur le fonctionnement général de l’AFP 

Combien coûte l’adhésion 

Comment adhérer ? 

Revue de Presse 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour toute information : 

Chambre d’Agriculture 
de la Savoie 

Sébastien MAILLAND-
ROSSET 

04 79 60 49 33 



Revue de Presse des AFP 
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▲ Dauphiné libéré 24.11.2011 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

  



Revue de Presse des AFP 
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▲ Dauphiné libéré 5.11.2011 

 Dauphiné libéré 31.12.2011 

▲ AFP des Hauts d’Ugine 

Dauphiné libéré 17. 09.2011 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

  



Revue de Presse des AFP 
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▲ Dauphiné libéré 02.02.2012 

▲ Terres des Savoie 20.10.2011 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

  



FICHE D’IDENTITÉ 

Commune concernée par l’AFP : Ugine 

Date de création : 1996 puis extension en 

2001 

Surface de l’AFP : 2236 ha  à la création dont 

environ 1416 ha appartiennent à la commune  
puis une extension de 107 ha dont 16 ha ap-

partiennent à la commune. 

Nbr de propriétaires : 329 dont la moitié n’ha-

bitent pas à Ugine.  

La commune majoritaire en superficie n’est pas 

majoritaire en voix (182 sur 986 voix). 

Président : Georges AJOUX, depuis la créa-
tion est aujourd’hui retraité de l’Education na-

tionale. 

Depuis l’adoption des nouveaux statuts à l’una-
nimité, tous les adhérents paient une cotisation 

à l’AFP  

Un regard sur…. l’AFP des Hauts d’Ugine 
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EXPLOITANTS  

L’AFP ne s’occupe pas de la location des 
terrains laissée à l’initiative des propriétai-
res. La commune d’Ugine propriétaire des 

alpages  sur le périmètre de l’AFP, gère elle
-même les locations des alpages et assure 
également les investissements sur les alpa-

ges. Elle bénéficie à ce titre de financement 
du Conseil Général. 

OBJECTIFS DE L’AFP : 

Conforter et rationaliser l’exploitation agricole, optimiser les ressources 
économiques de la forêt pour au final favoriser le développement touris-
tique. 

Pour cela, l’AFP s’est fixé pour objectif  de réaliser et d’entretenir des 
équipements et notamment des pistes sylvo-pastorales. 

 

TRAVAUX  

L’Afp depuis des années mènent des tra-
vaux autour de la thématique des accès 
sylvo-pastoraux. L’objectif est d’améliorer 

ou de créer de nouvelles dessertes 

BUDGET 

 Le budget de fonctionnement se situe an-
nuellement aux alentours de 2500 €, celui  
d’investissement se situe annuellement aux 

alentours de 50 000 €. 

COLLABORATION 

La commune participe activement au fonctionnement de l’AFP  notamment en 
co-finançant une partie des travaux. 

 

 

▲ Logo de l’AFP 

▲ Paysage pastoraux de 

l’AFP des Hauts d’Ugine 

▲ Propriétaires lors de l’AG 

constitutive en 1996 

Ugine 

Extension réalisée 

en 2001 

Périmètre initial 

de l’AFP 

Secteur du 

Mont Charvin 

Secteur du 

Mont Melon 
Secteur du Mont 

Gombert 


